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1. Identification de l’enjeu urbanistique et les lignes directrices majeures  

Le présent schéma directeur concerne la ZAD SD S3 et le PAP NQ SD S4 « Rue du Château ».Le chapitre de 
« l’identification de l’enjeu urbanistique et les lignes directrice majeures » sera complété lorsque le statut de la 
zone d’aménagement différé sera levé. 

Caractéristiques du site 

• Situation : localité de Schoenfels, aux abords de la 
rue du Château. 

• Superficie de la ZAD SD S3 u PAP NQ : 0,6809 ha 
(PCN 2013). 
Superficie du PAP NQ SD S4 : 0,31 ha (PCN 
2013màj partiellement avril 2024) 

• Topographie : pente 15%, montant du sud-est vers 
le nord-ouest. 

• Typologie des constructions avoisinantes : mai-
sons unifamiliales isolées et en bande, bâtiments 
agricoles, ancienne école. 

• Accessibilité : rue du Village (CR 101), respective-
ment rue du Château. 

• Transports publics : arrêt de bus « Schoenfels, 
Duerf » sur la rue du Village, dans un rayon 
d’environ 50 mètres.  

• Végétation et milieu naturel : prairie. 

 

 

Localisation du schéma directeur sur carte topographique 

 

Fond de plan : Carte topographique 1:5.000, 2022 Administration du Cadastre et de la Topographie 
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Schéma Directeur 
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Plan de situation Localisation du schéma directeur sur orthophoto 

 
 

 

Fond de plan : Orthophoto 2023 Administration du Cadastre et  de la Topographie 
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Défis urbains – Objectifs visés 

• Développer des terrains en partie libres (ancienne école), dans le tissu bâti existant et déjà desservis 
par la rue du Château. 

• Garantir des interfaces avec le tissu bâti existant. 

• Favoriser l’utilisation des énergies renouvelables. 
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PAG (projet de modification, dossier 15) 
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Schéma Directeur 
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2. Concept de développement urbain 

Le chapitre du « concept de développement urbain » sera complété lorsque le statut de la zone 
d’aménagement différé sera levé. 

a – Identité et programmation urbaine par quartier et par îlot 

• Ce site sera développé pour des équipements publics en priorité. 

• Des aménagements complémentaires permettront de valoriser le centre de cette localité. 

b – Ordre de grandeur des surfaces à céder au domaine public 

• Des surfaces à céder pour utilité publique seront nécessaires pour l’aménagement d’espaces libres. 

• Le PAP définira les surfaces à céder pour utilité publique dans le cadre des 25% à céder. 

c – Localisation, programmation et caractéristiques des espaces publics 

• Dans le domaine public, les plantations sont à réaliser avec des essences indigènes. 

• Dans le domaine public, les aires de stationnement sont à réaliser de préférence selon des principes 
écologiques. 

d – Jonctions fonctionnelles des différentes fonctions inter- et intra-quartiers 

• Sans objet. 

e –Interfaces entre îlots et quartiers, notamment l’intégration, les gabarits, l’agencement des volumes 

• Afin de garantir une bonne intégration des nouvelles constructions dans l’environnement construit, le 
concept urbanistique devra proposer des constructions reprenant le gabarit des constructions exis-
tantes environnantes, soit 2 niveaux avec combles et des profondeurs entre 12,0 à 15,0 mètres. 

f – Centralités, notamment les fonctions, les densités, les espaces publics 

• Sans objet. 

g – Répartition sommaire des densités 

BEP ZAD SD S3  COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
 surface d’emprise au sol des constructions et la surface 
 du terrain à bâtir net 

CUS : Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
 somme des surfaces construites brutes de tous les 
 niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS : Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
 surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL : Densité de logement – le rapport entre le nombre 
 d’unités de logement et le terrain à bâtir brut 

COS 

max 0,30 

CUS 

max 0,30  

min - min -  

CSS max 0,60 DL 

max -  

min - 
 

 

BEP PAP NQ SD S4  COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
 surface d’emprise au sol des constructions et la sur-
face  du terrain à bâtir net 

CUS : Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
 somme des surfaces construites brutes de tous les 
 niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS : Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
 surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir 
net 

DL : Densité de logement – le rapport entre le nombre 
 d’unités de logement et le terrain à bâtir brut 

COS 

max 0,75 

CUS 

max 0,75  

min - min -  

CSS max 0,90 DL 

max -  

min - 
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h – Typologie et mixité des constructions 

• Ce site est principalement destiné aux bâtiments et aménagements publics. 

• Il sera important de chercher la meilleure orientation possible et de favoriser des constructions à haut 
rendement énergétique. 

i – Mesures destinées à réduire l’impact négatif des contraintes existantes et générées 

• Le concept urbanistique devra proposer des constructions reprenant le gabarit des constructions exis-
tantes environnantes. 

j – Axes visuels à conserver, séquences visuelles et seuils d’entrée 

• Aucun. 

k – Eléments identitaires bâtis et éléments identitaires naturels à sauvegarder respectivement à mettre en 
évidence 

• L’ancienne école, adjacente au site, est classée en tant que « Bâtiment protégé ». L’ensemble du site 
est couvert d’un secteur protégé d’intérêt communal de type « environnement construit ». 

• Garantir une bonne interface entre ce site et le parc du château de Schoenfels. 

3. Concept de mobilité et d’infrastructures techniques 

Le chapitre du « concept de mobilité et d’infrastructures techniques » sera complété lorsque le statut de la 
zone d’aménagement différé sera levé. 

a – Connexions 

• Le site est desservi par la rue du Château. 

b – Hiérarchie du réseau de voirie distinguant les différents déplacements motorisés et non motorisés, la 
configuration des voies de circulation et des liaisons piétonnes, cyclables et routières 

• Le site est desservi par la rue du Château existante. 

c – Concept de stationnement 

• Le nombre d’emplacements de stationnement à prévoir est défini dans le PAG. 

• Les PAP définiront le nombre d’emplacements de stationnement pour visiteurs. 

d – Accès au transport collectif 

• L’arrêt d’autobus le plus proche « Schoenfels Schlass » est situé sur la rue du Village (CR 101) dans un 
rayon de 35 à 75 mètres du site et est directement accessible par une liaison piétonne. 

e – Infrastructures techniques majeures, notamment l’évacuation des eaux pluviales 

• Concernant les infrastructures techniques, tous les réseaux existent dans la rue du Château et ils ont tous 
une capacité suffisante pour desservir le nouveau quartier.  

• Sur cette partie, la rue du Château dispose d’un réseau mixte, les nouvelles constructions pourront être 
raccordées à la canalisation pour eaux mixtes existante à proximité.  

• Le PAP définira les espaces de rétention, qui sont à aménager selon des principes écologiques. 

4. Concept de mise en valeur des paysages et des espaces verts intra-urbains 

Le chapitre du « concept de mise en valeur des paysages et des espaces verts intra-urbain » sera complété 
lorsque le statut de la zone d’aménagement différé sera levé. 

a – Intégration au paysage par la délimitation de la zone verte compte tenu des contraintes telles que la 
topographie, les structures végétales en place ainsi que l’impact visuel 

• Il n’y a aucune structure végétale d’intérêt sur le site. Une bonne partie du site est scellée par des cons-
tructions et une aire de stationnement. 
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• Des aménagements paysagers devront garantir une bonne interface entre ce site et le parc du château 
de Schoenfels. 

• Dans le domaine public il importe de prévoir une grande majorité de plantations d’essence indigène. 

• Dans le domaine public, les aires de stationnement sont à aménager selon des principes écologiques. 

b – Coulées vertes et maillage écologique 

• Aucun. 

c – Biotopes et habitats à préserver ou à compenser 

• Aucun. 

5. Concept de mise en œuvre 

a – Programme de réalisation du projet  

• Le PAP sera réalisé en concertation avec les différents services et administrations concernés, respective-
ment l’Administration de la Gestion de l’Eau (AGE), (…). 

1. Lever le statut de la zone d’aménagement différé (SD S3) par une procédure de modification ponctuelle 
du PAG sur la base d’un schéma directeur complété et développé. 

2. Élaborer un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 

b – Faisabilité 

• Le sous chapitre « faisabilité » sera complété lorsque le statut de la zone d’aménagement différé sera 
levé. 

• Le(s) propriétaire(s) devra(ont) proposer un projet d’aménagement particulier cohérent avec le présent 
schéma directeur. 

• Les réseaux techniques sont disponibles dans la rue du Château et ont une capacité suffisante. Il faudra 
raccorder le nouveau réseau au réseau existant. 

c – Phasage de développement 

• Cette zone La ZAD SD S3 pourra être développée qu’à moyen ou long terme. 

• Le PAP NQ SD S4 devra être développé en une seule phase de développement. 

d – Délimitation sommaire du ou des plans d’aménagement particulier 

• Voir le plan du projet PAG à la page 5. 
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